
Le titulaire du D.E.J.E.P.S. mention Handball exerce le 

métier de coordonnateur-technicien et dõentra´neur 

dans des associations sportives affiliées à la 

Fédération Française de Handball. 

Le DE JEPS mention Handball atteste  les 

compétences de son titulaire en tant que : 

Entraineur dõune ®quipe s®nior qui ®volue dans le 

championnat National FFHB; 

Coordonnateur Technique de club;  

Formateur dõentra´neurs et dõarbitres; 

Manager chargé du projet de développement du 

club. 

 

Le Métier  
 
 
 
 
Mr. Vincent Philippart  
 Professeur de Sport, CTS Handball 
 Coordonnateur de la formation 
   vincent_hb@voila.fr 
 
Mr. Patrice Loustau  

Cadre Technique Fédéral,  
Coordonnateur pédagogique de la formation. 
ploustau@club-internet.fr 

 
Mme Ingrid Orquin -Castera:  

Assistante administrative 
formations@creps-aquitaine.fr 
  

 
 
 

Coût total maximum de la formation (parcours complet 
positionnement et formation soit 1220 heures) : 

- 7 320 euros *   

(Diff®rents organismes g®rant les cr®dits de la formation 
professionnelle prennent en charge partiellement ou totalement les 
frais de formation et éventuellement la rémunération des stagiaires 
(renseignement aupr¯s de votre Conseil R®gional, Conseil G®n®ral 
ainsi quôaupr¯s du Minist¯re de la Sant®, des Sports et de la 
cohésion sociale). 
Possibilit®s dôaides aux b®n®ficiaires du dispositif PAS (Parcours 
Animation Sport) et des formations initiales, sous conditions 
particulières. 

Dates à retenir :  

Fin des inscriptions : 3 septembre 2010 

Choix des candidats: 27 et 28 septembre 2010 

Positionnement : 11 au 13 octobre 2010 

Début de la formation: 8 au 11 novembre 2010 
 
* Tarifs susceptibles de modification en fonction des tarifs vot®s en conseil dôadministration 
et du statut du stagiaire 
 

 
 

 
 

 
 

  H®bergement et d®placements ¨ la charge des stagiaires 

Demi pension : co¾t du repas de midi : 6,10 ú ** 

 
  **Tarifs 2010 r®vis®s chaque ann®e 
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Le D.E.J.E.P.S., sp®cialit® ç Perfectionnement 

Sportif » mention « Handball »  est un Diplôme 

professionnel de niveau III, d®livr® par le Minist¯re 

de la Santé et des Sports. 

 

Il atteste l'acquisition d'une qualification dans 

l'exercice d'une activité professionnelle de 

coordination et d'encadrement ¨ finalit® ®ducative 

dans les domaines du Handball. 

Contacts : 

Formation au  
DEJEPS  

 
Dipl¹me dôEtat de la Jeunesse, de 
lôEducation Populaire et du Sport, 

  
Spéc ia l i t é  «  Per f ec t ionnem ent  Spor t i f  »  

  

Mention «  Handball  è  

 
en Un i tés  Cap i ta l isab les  

A N N É E       
2 0 1 0  -   2 0 1 1 

 

Le Diplôme  

www.creps -aquitaine.jeunesse -sports.gouv.fr  

 

Durée et Tarifs de formation*: 

Frais annexes 



Nombre de places : 10 minimum et 16 maximum 
 

Exigences pr®alables ¨ lõentr®e en formation : 
 

 
Justifier dõune exp®rience : 

 de pratiquant de handball pendant au moins trois saisons 

sportives au cours des cinq dernières années. 

 dõencadrement en responsabilit® en handball pendant au 

moins trois saisons sportives dans les cinq dernières années 
(450h)  
 
 

Une attestation d'encadrement et de pratique du handball 
délivrée par le directeur technique national du Handball 
est exigée. 
 

 

Epreuves de Sélection : les 27 et 28 septembre 2010   
 

  Ep. NÁ1 :  un ®crit dõune heure trente 

  Ep. NÁ2 :  entretien de motivation 
 
 

La Formation LõInscription La Sélection 

 

Le C.R.E.P.S. dõAquitaine et la Ligue dõAquitaine 
Handball organisent en partenariat la formation au 
D.E.J.E.P.S. mention Handball. 
 

Cette formation est pr®c®d®e dõun positionnement qui 
correspond à une analyse de la situation du stagiaire en 
r®f®rence, dõune part, aux comp®tences requises par le 
r®f®rentiel de certification du dipl¹me et, dõautre part, ¨ 
ses acquis. 
 
 

Durée de la formation : 1220 heures 
 

  Formation en centre de formation : 720h  
   (dont 18h de positionnement) 
Dont 520 heures en présentiel 
Dont 200 de formation à distance (FOAD) 
 

  Formation en entreprise (club) : 500h 
Un suivi du stagiaire est assur® par un tuteur dipl¹m® dõEtat et f®d®ral. 

 
Dates de la formation :  

Fin des inscriptions : 3 septembre 2010 

Choix des candidats : 27 et 28 septembre 2010 

Positionnement : 11 au 13 octobre 2010 

Début de la formation : 8 novembre 2010 

Fin de la formation : janvier 2012 

 

Organisation des semaines de formation en centre de 
formation 

  Jours :  Lundi au jeudi  

  Horaires :  8h ¨ 17h (horaires extr°mes) 

4 Unit®s Capitalisables (UC) : 
 

UC1 : CONCEVOIR UN PROJET DôACTION ; 

UC2 : COORDONNER LA MISE EN íUVRE DôUN PROJET DôACTION ; 

UC3 : CONDUIRE UNE DÉMARCHE DE PERFECTIONNEMENT SPORTIF 

EN HANDBALL  ; 

UC4 :  ENCADRER LE HANDBALL  EN TOUTE SÉCURITÉ. 

CONDITIONS DõINSCRIPTION (voir le détail des pièces 
dans le dossier) :  
 

Être titulaire de lõAFPS ou du PSC1 ou dõun titre 

équivalent ; 

Satisfaire aux exigences pr®alables ¨ lõentr®e en 

formation. 

 
DEMANDE DE DOSSIER :  
 

Pour retirer le dossier dõinscription aux ®preuves de 
sélection : 
 

ü Écrire à partir de fin mai au : 
 

CREPS Aquitaine     Ligue Aquitaine de handball 
Service Formation   
 
653 cours de la Lib®ration    174 avenue du Truc 
33400 TALENCE     33700 MERIGNAC 
 
 
Demander lõenvoi dõun dossier dõinscription aux ®preuves de 
s®lection pour lõentr®e en formation D.E.J.E.P.S. Joindre une 

enveloppe format A4 timbrée au tarif de 100 g (1,33 ú), 
libellée à vos nom et adresse. 
 

ü   Ou t®l®charger le dossier sur les sites suivants 
 

www.aquihand.org 

www.creps-aquitaine.jeunesse-sports.fr 
 

RETOUR DU DOSSIER   
date limite : le 3 septembre 2010 


